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ARRETE N°2021-5144 modifiant l’ARRETE n°2021-4990  
portant composition de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie Occitanie 

 
 

Le directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
 
 
 

Vu  le code de la santé publique et notamment ses articles L 1432-4 et D1432-28 à D1432-53 ; 
 
Vu  le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pierre RICORDEAU en qualité de Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Vu  le décret n°2021-847 du 26 juin 2021 relatif à la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie ; 
 
Vu  les propositions des autorités et institutions en application de l’article D 1432-28 du code de la santé 

publique ; 
 

 
 
 
 

ARRETE  
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Article 1 : L’article 3 relatif au 1er collège des représentants des collectivités territoriales de l’arrêté n°2021-
4990 du 28 octobre 2021 est modifié comme suit :  
 

Ø 1b : Les treize présidents des conseils départementaux ou leurs représentants : 
 

Titulaires 1er Suppléants 2ème Suppléants 
Mme Christine TEQUI 

Présidente du Conseil 
départemental de l’Ariège 

ou 
M. Michel PICHAN 

Vice-président du Conseil 
Départemental de l’Ariège 

Mme Marie-France 
VILAPLANA 

Conseillère départementale 
 de l’Ariège 

Sera désigné ultérieurement 

Mme Hélène SANDRAGNE 
Présidente du Conseil 

départemental de l’Aude 
ou 

Mme Séverine MATEILLE 
Vice-Présidente du Conseil 

départemental de l’Aude 

Mme Joëlle CHALAVOUX  
Conseillère départementale  

de l’Aude  

Mme Françoise NAVARRO-
ESTALLE 

Conseillère départementale 
 de l’Aude 

M. Arnaud VIALA 
Président du Conseil 

départemental de l’Aveyron 
ou  

Mme Nadine FRAYSSE 
Conseillère départemental de 

l’Aveyron 

Sera désigné ultérieurement Sera désigné ultérieurement 

Mme Françoise LAURENT-
PERRIGOT 

Présidente du Conseil 
départemental du Gard 

Sera désigné ultérieurement Sera désigné ultérieurement 

M. Georges MERIC 
Président du Conseil 

départemental de la Haute-
Garonne 

ou 
M. Alain GABRIELI 

Vice-Président du Conseil 
départemental de la Haute 

Garonne 

Mme Christine COURADE 
Conseillère départementale  

de la Haute Garonne 

M. Arnaud SIMION 
Vice-Président du Conseil 
départemental de la Haute 

Garonne 

M. Philippe MARTIN 
Président du Conseil 

départemental du Gers 
ou  

Mme Charlette BOUE  
Vice-Présidente du Conseil 

départemental du Gers   

Mme Chantal DEJEAN-
DUPEBE  

Conseillère départementale du 
Gers 

M. Jérôme SAMALENS  
Conseiller départemental du Gers 

M. Kléber MESQUIDA 
Président du Conseil 

départemental de l’Hérault 
ou 

Mme Gaëlle LEVEQUE 
Conseillère départementale  

de l’Hérault 

M. Christophe MORGO 
Conseiller départemental  

de l’Hérault 

Mme Patricia WEBER 
Conseillère départementale 

 de l’Hérault 
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M. Serge RIGAL 
Président du Conseil 
départemental du Lot 

ou 
Mme Martine HILT  

Conseillère départementale du 
Lot  

Mme Nelly GINESTET 
Vice-Présidente du Conseil 

départemental du Lot 

M. Marc GASTAL 
Vice-président du Conseil 

départemental du Lot 

Mme Sophie PANTEL 
Présidente du Conseil 

départemental de la Lozère 
ou 

Mme Patricia BREMOND 
Vice-Présidente du Conseil 
départemental de la Lozère 

M. Jean-Louis BRUN 
Conseiller départemental de la 

Lozère 

Mme Michèle MANOA 
Conseillère départementale de la 

Lozère 

M. Michel PELIEU 
Président du Conseil 

départemental des Hautes-
Pyrénées 

ou 
M. Laurent LAGES 

Vice-Président du Conseil 
départemental des Hautes-

Pyrénées 

Mme Joëlle ABADIE 
Vice-Présidente du Conseil 
départemental des Hautes-

Pyrénées 

Mme Isabelle LAFOURCADE 
Conseillère départementale des 

Hautes-Pyrénées 

Mme Hermeline MALHERBE 
Présidente du Conseil 

départemental des Pyrénées-
Orientales 

Sera désigné ultérieurement Sera désigné ultérieurement 

M. Christophe RAMON  
Président du Conseil 

départemental du Tarn  
ou  

Mme Elisabeth CLAVERIE 
Vice-Présidente du Conseil 

départemental du Tarn 

M. Etienne MOULIN 
Conseiller départemental du Tarn Sera désigné ultérieurement 

M. Michel WEILL 
Président du Conseil 

départemental du Tarn et 
Garonne 

Sera désigné ultérieurement Sera désigné ultérieurement 

Le reste sans changement 
 

Ø 1d : Trois représentants des communes désignés par l’Association des maires de France :  
 

Titulaires 1er Suppléants 2ème Suppléants 
M. Roman DEMANGE  

Maire de SIRADAN  
Mme Isabelle GEA  

Maire de FABREZAN  
M. Michel THIRIET 
Maire de TRESSERRE  

Mme Stéphanie GUIRAUD-
CHAUMEIL  
Maire d’ALBI 

M. Christian GRAU  
Maire de CERBERE  

 Sera désigné ultérieurement  

Mme Lucia VIDAL  
Conseillère municipale de 
CASTANET-TOLOSAN 

M. Stéphane CATANIA  
Maire de LAURET  

Sera désigné ultérieurement  

Le reste sans changement  
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Article 2 : L’article 5 relatif au 3ème collège des représentants des Conseils Territoriaux de santé de l’arrêté 
n°2021-4990 du 28 octobre 2021 est modifié comme suit :  
 

Ø Les treize présidents des Conseils Territoriaux de Santé ou leurs représentants : 
 

Titulaires 1er Suppléants 2ème Suppléants 

M. Damien DEPLANQUE 
Président CTS Ariège 

M.  Jean-Claude THIEULE  
Vice-président CTS Ariège 

Sera désigné ultérieurement  

M. Philippe GREFFIER 
Président CTS Aude 

M. Alain GUINAMANT  
CTS de l’Aude 

Sera désigné ultérieurement 

Dr Didier DELABRUSSE 
Président CTS Aveyron 

Sera désigné ultérieurement Sera désigné ultérieurement 

Mme Patricia VEZIGNOL 
Présidente CTS Gard 

Sera désigné ultérieurement Sera désigné ultérieurement 

Mme Elvire DE ALMEIDA 
LOUBIERE 

Présidente CTS Haute Garonne 

Dr Sophie RENARD 
CTS  Haute Garonne 

Mme Marie-Paule CHARIOT 
CTS Haute Garonne 

Dr Bernard LANGE 
Président CTS Gers 

M. Francis DELOR 
CTS Gers 

Mme Agnès LEYGUE-
MAUROUX 

CTS Gers 
Dr Jean-Marc LARUELLE 

Président CTS Hérault 
Sera désigné ultérieurement Sera désigné ultérieurement 

Mme Maryse MAURY 
Présidente CTS Lot 

Mme Régine JALLET 
CTS Lot Sera désigné ultérieurement 

Le Président du CTS de la 
Lozère  

Sera désigné ultérieurement 

M. Patrick JULIEN 
Vice-président CTS 48 

Sera désigné ultérieurement 

Dr Jean-François MILLET 
Président CTS Hautes Pyrénées 

Sera désigné ultérieurement Sera désigné ultérieurement 

M. Yves BARBE 
Président CTS Pyrénées Orientales 

M. Pierre BLANC  
CTS Pyrénées Orientales 

M. Guy LE ROCHAIS 
CTS Pyrénées Orientales 

M. Thomas LEMETTRE 
Président CTS Tarn 

Sera désigné ultérieurement Sera désigné ultérieurement 

M. Pierre GAUTHIER  
Président CTS Tarn et Garonne 

Mme Christine TAILHADES 
CTS Tarn et Garonne 

M. Laurent GEORGE 
CTS Tarn et Garonne  

Le reste sans changement  
 
Article 3 :  L’article 6 relatif au 4ème collège des partenaires sociaux de l’arrêté n°2021-4990 du 28 octobre 
2021 est modifié comme suit :  
 

Ø 4c : Un représentant des organisations syndicales représentatives des artisans, des commerçants et 
des professions libérales sur proposition conjointe de la chambre régionale de métiers et de 
l’artisanat, de la chambre de commerce et d’industrie de région et d’une organisation 
représentative des professions libérales :  
 

Titulaire 1er Suppléant 2ème Suppléant 
Dr Marc BORNERAND  

UNAPL  
Sera désigné ultérieurement  Sera désigné ultérieurement  

Le reste sans changement  
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Article 4 : L’article 7 relatif au 5ème collège des acteurs de la cohésion et de la protection sociales de l’arrêté 
n°2021-4990 du 28 octobre 2021 est modifié comme suit :  
 

Ø 5e : Le directeur d’organisme, représentant au niveau régional, les régimes d’assurance 
maladie dont la caisse nationale est membre de l’UNCAM, désigné par le directeur général de 
l’union nationale des caisses d’assurance maladie :   
 

Titulaires 1er Suppléant 2ème Suppléant 
M. Philipe TROTABAS 

Directeur Coordonnateur de la 
Gestion du risque - CPAM 

Hérault 

Dr Sophie RUGGIERI  
Médecin Conseil Régional 

Direction régionale du Service 
Médical Occitanie 

Mme Noémie ALDIGIER  
CPAM Hérault 

Le reste sans changement  
 
Article 5 : L’article 9 relatif au 7ème collège des offreurs des services de santé de l’arrêté n°2021-4990 du 28 
octobre 2021 est modifié comme suit :  
 

Ø 7a : Cinq représentants des établissements publics de santé, dont au moins 3 présidents de 
commissions médicales d’établissements de centres hospitaliers, de centres hospitaliers 
universitaires et de centres hospitaliers spécialisés en psychiatrie, sur proposition de la fédération 
représentant ces établissements :  
 

Titulaires 1er Suppléants 2ème Suppléants 

M. Thomas LE LUDEC  
Directeur Général  
CHU Montpellier  

M. Bruno MADELPUECH 
Directeur  

CH Gérard Marchant Toulouse 

M. Christophe MAZIN  
Secrétaire Général 

 CHU Toulouse  

M. Jean BRIZON 
Directeur CH LIMOUX 

Mme Claudie GRESLON 
Directrice  

Hôpitaux du Bassin de Thau  

M. Bertrand PERIN 
Directeur  CH St GAUDENS 

Dr Sylvie BAQUE  
Présidente de la CME CH Ariège 

Couserans  

Dr Willy VAILLANT  
Président de la CME CH d’Auch  

Dr David MESTERY 
Président de la CME  

 CH de Bagnères-de-Bigorre  
Dr Christine PALIX  
Présidente de la CME  

 CHS de Thuir  

Dr Pascal MARIE 
Président de la CME  

CH Gérard Marchant Toulouse  
Sera désigné ultérieurement  

Pr Patrice TAOUREL  
Président de la CME 

CHU Montpellier  
Sera désigné ultérieurement  Sera désigné ultérieurement  

Le reste sans changement 
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¾ 7o : Six membres des unions régionales des professionnels de santé, sur proposition conjointe des 
unions régionales des professionnels de santé : 

 
Titulaires 1er Suppléants 2ème Suppléants 

Mme Valérie GARNIER 
URPS Pharmaciens 

Mme Aurélie ICHE 
URPS Orthophonistes 

M. David BOUDET 
URPS Podologues 

M. Patrick SAUT 
URPS Masseurs-
Kinésithérapeutes 

M. Philippe JOURDAN 
URPS Chirurgiens-dentistes 

M. Xavier CALOIN 
URPS Infirmiers 

Mme Maryse GUILLAUME 
URPS Infirmiers 

Mme Françoise 
BENADBEROY PRIDO 

URPS Sages-Femmes 
M. Antoine ROCH 
URPS Orthoptistes 

Dr Jean-Christophe CALMES 
URPS Médecins 

Dr Philippe CUQ 
URPS Médecins 

Dr Laurence SAFONT  
URPS Médecins  

Dr Sophie AUFORT 
URPS Médecins 

Dr Jérôme MARTY 
URPS Médecins 

M. Arnaud LIGNIERES 
URPS Pharmaciens 

M. Richard FABRE 
URPS Biologistes Sera désigné ultérieurement M. Arnaud LONGUET 

URPS Biologistes 
Le reste sans changement  
 
 
Article 6 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet, soit 
d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, soit d’un recours 
contentieux devant le Tribunal administratif de Montpellier. Le Tribunal administratif peut être saisi par 
l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  A l’égard 
des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de région. 
 
Article 7 : Le Directeur Général Adjoint et le Président de la CRSA sont chargés de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 
 
 
 

Montpellier, le 04 novembre 2021  
 

Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie  

 
 
 

Pierre RICORDEAU  
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